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E'U PLE

ET

SES BESOINS.

· Par-. . Tach.

Be'oins de Peuple cdans Pordre moral.

[Suite.]

L'intempérance est, sans nul doute, le
mal moral le plus grave et le plus enraciné
au sein de notre population et ie fait Chez
toutes les populations..- Les ravagescausea

par ce vice affireux sont imcalculables: des
tilliers de pauvres femmes et de malheu-
reux enfants ont à déplorer tous les jours
Jrs effets 'terrbles de cette inexplicale
pussion : une partie des crimes, la plus
grande partie, qu'enregitrent nos tribu-
ntaux, contre lesquels sévissent nis lois
sont ds à l'ivrognerie.,Que de bons ceur,

que de fortes intelbigenes, que de corps
robustes sont tous les jours enlevès à leur
pays par les exc£s d'intempérancet rcom-
lbiei plus a'etiolent aux brûlants effets de.
liqueurs empo-onnitées et au lieu de fruitsa
abondants n'ffrenL auî sol du leur patrie

que des tiges desséchées. Les élats Le
vertî iperdus par 1'tîbusdcsLboissons alcooli-
ques ullinet.-å.regenerer îl peii i; les

blles et graves pensées oYresdanats $le
in:seraienut siuantes puur I'iumtruire et le

numérairu et le temps dépensés à perdre
ea -raisun,coinileraienît les besoiiins de ttes
les pauvres familles.

Le clergé aidé des bons citoyens a déjà
commencé la sainte croisadle de la tempé-
rance; maissi grande est la force de llha-
Litude, si impérieuse la soif du gain ou 'ai
lomplet laveu;lement ciez ceux quivi
sent et sericissent le cet abominable
trafic des mours, de la santé et des la-
leurs de leurs frères, que le zèle et lac-
fivité les protres de ce nouveau sacerdoce
ne suffisent pas à arrêter le ma et qu'il est
iécessaire que le gouvernement vienne en
iîîde à des elTortsqui finiraient par épuiser
et ilécourager: je me trompe, quand même.
la légslature refuserait son appi les api-
tres de la tempîîerance ne se décourageront
pas, ils augmenteront en nombre, ils re-
doubleront de zèle.

Les moyens aux mains dt lègislateir
semblcraieint être heu siuivants.: Yapper
l'ln tains énorme l'importation et la con-
flection des liqueurs et pour eviter la fraude
et la falsification que la cherté pourrait
faire nalîre, établir une surveillance sur la
s ente des spinitueux, surveillance s'exer-
çantjusque dans les campagnes et dont les
frais seraient payés par les débitants de
liqueurs au prorata de, la quantité. Il va
Fans dire que l'acte de falsifier, devramt
tre mis au rîangdes crimes punissables par

amende oui, emprisonnement. , Placer
l'ivresse turbulente, ou seandaleu.se nu
n)ombre des délits et rendre passible d'une
amende 'aubergiste cause premidre de ce
délit. ,Les magistrats à cet effet devraient
être revêtus de pouvoirs extraordinaures et
spécialement chargés de l'exécution de ces
lois.- Des visites domiciliaires dns les
ninisons publiques ou réputées dangereuses
pou aent tre autorises, quand elles se-
.,Uie 1emand écs par un' parent ou un ami
respectablecd'lun malheureux livré àl'intein-
pêrance, et dans ce cas 'aubergiste seraiL
seul passible d'une forte amende.

Comment pourrait-oni- ulsver. cci mesu-
res oppressivesh ?Quand uneèepidémic seo
mîontre,la fleurde notre populationse jeCte

à sa rencontre et s'immola pour arrêter le
Onu et secourir ies malheureuses-victimes;
et pour arrêter l'introduction d'uri poison
plus dangereux que toutes les épidémies
on craindrait de léser les intrêts de ceux
qui nous vendent ce poison ? Quoi.! un
débitant de liqueurs, dans Punique but de
se procurer un gain de quelques delers
sura le droit do.faire perdre la raison, de
mettre aux pieds notre père, notre frère,
notre ami et nous n'aurons pas la liberté de
de voler nu secours pour arracher de ses
maintssa victime livrée sans défense 7

Qui de ceux que leur position met en
contact avec tous les rangs do. la société
n'a pas été témoin : qui n'a pas entendu
parler des scènes arreuses qui se passent
dans quelques unes de ces maisons qu'un
appelle des nuberges, et qui ne sont que des
bouges de dômoralisation, où de pauvres
jeunes gens, de malheureux pères de fa-
mille rà'ent sous les êtreintes du vice, tan-
dlk qu'à la porte fermée, une mère, des en -
fants éploés demandent à grands cris
quk.n leur rende leur chef, leur sottien l
Dan. d'autres maisons, le maître plus
scrupuleux, mais plus cruel éconduit bru-
talement clui qu'il vient d'enivier, pour
de chez lui l'envoyer geler sur le tliiemin,
périr dains la rivière,, ou matraiter sa fi-
mille... Et ce errit de pareils intérts que
la loi craindrait de léser 1

Non; ceOsnjrueeresriéçesaires ne seraient
pas un attentât ail liberté.. La vraie liberté
nse cnit is e (iriaimpusémest i u ut-c
mal possible, et dai ce-cas pourquoi des
tribunaux, des prisons ?I Le vice qùi cst la
soure de la plupart des crimes sera-t-il
sacré et croit-on pouvoir arrêter les effets

dé seW unemb.s, et qu'il vuimieux guérir
que d'ompter.

III. .- -

La misère ns- pcut*exi.ter'Fbezi-iii peu-
pIC où le soliabonde à moins.que ce pe-
ple n'abandonne la glorieuse et npaible
chni-rue pour jiuer aux jeux de hazard 'sur
la -ble d commerce. Et pourmtt àes
économistes' modernes ont marqué sur
leurs cartes le Canada, comma destiné à
deveir un pays msnuacturir: suivant
eux totes nos chutes d'eaux1sglaient 'les
endroits désignés pour des, usmeset' des
filatures. L'Amériquerta pàs cette desti-
nation, elle est le grenier de l'Europe.

Le Cinada étant unipa :iesentielleient
agricale, et fas, le, Ciel 'qu'e ses enfants
i'abandonnen;jamaisi la charrue, ne voit
pas sévir la hdeu misèri. Néanmoins
son pàlexvisage apparaitdo etemrps à autres
dans nus villes Par suite de e système de
centralisation qui ne coniUentnulle part, et
encore moins dans un nosuvea; pays, et par
suite aussi de l'incurie de bon ombre d'en-
fants du peuple qi ani lieu fý,%ustiurer sur
des teries par un travail bien dirigé, une
positon lionorablc, vont 'a ggomérer dats'
les 'Ulles pour y tramierroc e.XIteince tou-
jours précarre, et y vIen t dan' la de'ern,
dance absolue des chefs des grands établia-
semernts s detd. grandes maisuns de con-
moirce.

Le reiltt deces grands ragemblerments
dhonnmes est la dmriari ufíis'ta et la mi-1

il-e.eiou-r di i/?urbe ~.
population., Il e-t de Ibit quée les Villes ls
plus peuplées et les plus coIimeranltes
sont celles où le vice, la dbauche et la mi.
Are surabondent puur de là se répandre de

sansiutoucherc a îa cousu t= o lproee en proche sur lés calpagnes Ceni-
Lhaaellier honnêteauneAte u.18 pr- - -

qu uput pat l
main pour abuser des liqueurs qui, prises
comme remèdes et comme cordiix ne
-ont pas dérendues,n'iura rien à raindre
de prcilkrs di.spositsîn-. On 'sit qu'un
grand nombre d'aubergutessont entrés dans
cette position sans approfondir ces ques-
tions 1t y ilemrieurent par n eutglement oi
irréflection ; et que bon nombre briseraient
les in-truients malheureux de leur pro-
fession s'ils réfléchissaient un instant, aux
maux dont ils sont la cause, aux crimes
auxquels ils s'asocient. Mais chez le plus
grand nonmitre l'habitde le voir dei 'cène'
dégouitatites fit par les leur faire regaîder
d'un :ilisec ; et des orgies où le sang se
mêle a.:ec les liqueur, dcù la débauche et
la tlmoralisation sont arrivés à- leur pa-
romiîme ne lott pas plus d'impression-. sur
eux que le chasseurr l'est ému du sang de
l'animal qu'il abat. - 1-,-

Depuis longi-mps le peuple par la voix
de ses granls-jurés signale l'intenpérance
comme la cause de la plupart'des crimes,
etdenmande des mesures repressives de ce
vice comme devant diminuer de moitié le
nombre dem délits. Pourquoi est-on de-
meutré ourd à cet appel, puisqu'l vaut
mlle fois mieux:prévenir les crimes que de
les punir ?

Ce qui précède amène une réflection
au sujet de la détention des criminels et
des oocupations auxquelles on les emploier
Il est denotoriété publique, que nos pri-
sons sont une école de vice pour les jeunes
délinquants ttandià qu'on pourrait leur
faire profiter de leur condamnation pour
les imstruire, les moraliser et leur faire
prendre des habitudes de travail. Pourquoi
n'établirait-on pas une école dans chaque
prison et maison de correction? et pourquoi
ne pourvoirait-on pas a l'enseignement re-1
ligieux des.pnsonniers chacun dans sa foi j
Que les législateurs sesouviennentque c'est1
moins pour punir que pour rendre meilleur,q
que la société Févi4 contre quelques uns

rotnantes.
Ont arretera les progrés de tu mal en

mettant a la purtée de tout le morle O

a'tcrres intcllc, en donnant au petit peuple
les nios ans de n'y eablir sar renouî.er enu

entier àses habitide. ordinurce. On pour-

rait seconder ces moyens par une loi de
commerce qui empêcheirat cet cecoibre.
met qui mine les entreprises utiles et ôte
au negotiant capable et intègre les moyens
de faire valoir son industrie. C'e'î un fait
digne- d'attention qu'une foule de jeunes
gras sans neduertion commerciale et sans
éducation aucune, se lancent dans des en-
treprises dont la suite est'pour eux la ruine
et la banqueroute, et pour le négoce en gé-
uîéralla paste ilu crédit et 'dela confiance.
Ceci g'adrese au commerce des villes
qrquoique la canpagne se renlente uussi de
ces nisères.

L'encobilrîinent des professions produit
d'abor:1 par l'incune de la jeuneoce et par
l'ambition mal dirigée des parents, mais
par dessuis tout par l'accès facile outerte
aut incapacités est ertminemeit dans ces
classes île la socriété, unîe caiiîè de gèie et
de miscre et uns rîorce i'bus déplorables.
Dans les professions légales et iui toutchez
les notaires eclle cause réunie à celle Íqi

vient do'càuios de nos lois obscures, lncer-
taica et souvent contradictoire ont pro-
huit un certnesptrit cententietx et chica-

nier qui est d'une bien fimesite inluence sur
le peuple.' No pouvant à moins d'ine uit-
pêriorité 1men marquée se faire un avenir,
la médiorifé et les natures sviciettsee
voient la porte ouverte à un certain succès
dansl'inîrigue: le' manque de précision à
définirs làdroit'de chacun, a introduit- la
Pratiqu ' lecett ftese lao equiist

autre choie que Par P'abuser des lois pou,
tromperret.surprendre la bonne, foi trop
confiant9o; 'Dans la profession médicale
l'encombrement produit le charlatntisme.
et un ceprit'oeppsition Iîlttes i d
truit les iaxupcrl de confriternité qui de-

vraieit toujours exister entre ceux qui ten-
dent à un mème but; bons rapport si pro-
pres à avancer l'art parle commerce et
l'échange muttuel de lumières.

Que la loi ferme l'entrée des professions
aux inéapables, .t bientôt tous ces maux
aurunt disparus pour faire place à l'aisance
et nu rontentement. La satisfaction des
besoins de notre nature est infiniment pro-

pre à rendre les hommes meilleurs, tandis

que la gène produit le malnise, source des
Infuvaits conseils pour le conunu des
hommles.

(/J continuer)

Avis aux Retardataires,
Nous prions ceux de nos sabonnés, dont la
Iere année de souscription à notre journal
et e.irée le,18 Déc. Iernier, de vouloir

bionas faire piarveirau plutôt ce qu'ils
nous divet Nous leur conseillerons en
mom-tempîs le nions:payer d'vance le
omontuit pour l'annee qui ientde commen-
cor, fortiant pour leq deux années $5 ;
Us évitèrînîs pa rre moyen double dépense
pour litus de poi.age, et se contormeron t
tout a la fois, à îozs conditions.

b Ol I 1E M E LIMON-

" e e ! qu:md Ibonneur, la
reliion et 1a b (ltetsi ne aimi:se.'

QUElIIC, 19) JANVIER 1549.

(Traduîee du..lortning Chronid.

OLh L RTURE

du FarllemeiÈ ?provinciail
îMoi'n trt , lS jainu fer, 1819.

Auajo uru i s i heus San Fcel-

lence aec !c t rmonial uit s'est rendu,

àla salle dis Contsei LOgltif, et en pré-
sence dls deux Chamb e is u l'a-lem nt, t
ouvert la deuxième Se nii du Parîetietit
Proviicul, par le discours snivatît :-

Honorablle. Art iers du Con seil LêgisLa.
tif, ce .ifescurs de '.1ssemblée Le-
gs it e, -'

J'ai oucoup d satisr.ction s vous il former

que pendilai.les Vacances, une tiraiquillité sasm n-
ternption a régné en cette province. Les preues

que leupuupte ii Canada a donné pendant cette pé-
node de tnouble, et d'inquiétude générale, de n
amour del'ordre et de l'attacienient qu'il porte à
sers institutions, tendront' je l'espére, à établir mirl
utre lise plus ferme le crédit de la province et à
avancer sa prospénlié.

Je suis autorisé a dire pour voure information,
que c'est l'intentioin de.SaNajeté d'exercerla pré-

rgotnuve dutpanlon en faveur de toutes peron.
nes encorépassiblesdes pemues de'la loi pôirhl5
otrenses-p tiques résultantdes alhšureux ésé-
nementsaiI37et 1

S38. Etjfiit risordredela

Reinîede 'ious inviter.ù rocounr dans la pastion
d'une loi pour donner entier efl'et aux très gra-.
cieuses intentionése Sa iMajesdt.C'est pour'moiuntu

grand plindle vous dire que courfrmêment su<4
sir de la législature de cepays exprimeé dans l'a-
dresse conjoin'des deux chabres du parlement

provincial, le parleilneni riGiial a puisé'unsete .

rappelant la clsoe ldArts'd'Union ui impose
une restriction sur l'usage de la languerafsnçase

Pendat les vacances,j'ai été6d comuiication
avec luei-crétaire d'état de la abljesté poin les c- C-
lounest' avecJles-Lieutenant-Gouveriers de t

Nosel.&iosaet du Nouvean-rseik au 55- i

jut du'dtarteiment ro'vinciil des Poses; ete j .1
nuis endih tade pouvoir vous informori qu'à la'prd i
chatine , réunion i du parlement Impérial, il Som
adoptéîlesmesures pour donner auxnutoritéspro, p
yinciale l'enter contrleet ladministration dece
dépatemeît. P'espreqne lorsque les arrange-
ments néctaunires poueïîý tctuer cet objet iuroit l

été complétés, enî trouIIra qu'il rut 'praticabië
il'étblir s mtal de poste bas et unormne dans ton-
tes les provinces de l'nsérique du Nord.

Je suis dIsposé al, crirs' qu'uns augmenýtation
dans la représentatisn serait suivie. davaniages
considlrablesa il'intérêt publie; et je recom-
mande i votre considération, ee'sijit qui n'esit 'ae
d'une importtnce ordinaire.

Pai beaucoup de satisfaction à vous, appreiîdre
que l'oppositionmanifestée à une époque dns cer-
taines localitéa du Bu-canada à la loi des écoles,
a consid-mblement diminuée. Je suis néanmoinst
d'opinion que cet acte peut êtie modifié avee avan-
tage danssudétails; etj'ai la aianes q oî
consentirez volontiers a faire.,eet acteles iodili-
cation qui tendront a le reedre assi peu ondreux
que possible aux contribuables, sma cependlsant
comprorettre les importants principes qu'il a con-
sacrésen procurat i àtoute lajcuessede cette par.
tic de la province,les bienfaits de péducation.

Parmi les sujets qni probablement engageront.
votre attention,sont unsystème de Judicature dans
les deucsections de la province; des lois pour ré-
gler les muniipailités; 'et la conutation de u iui-
veruité du cotltge dît Roi.

Les oilicieru employés dans l'exploration du pays:
e tre Quéiec it Hailux dans le but de décou% uir
la treiieure il'ie de chemins a les pour jo!md.n:
ces deux villes, ont pré4esié un rapport qui con.
tient beaucoup d'informations de s-ulrtir et qui n-t
sous lejour le plus favorable les ava:ageai de l'if-
regnse projtîa. iJe ous le oinnuinquerai u,

une déuIhe du seer:aire des colOniOs, es prIsl.m
l'iiérêt que prei.d le go'ernem":t de t Maie
dans l'exécution de, grand travail.

llfasde l'dsfmague Lugisatier,
J'ordoninerai que les comptrlpublies avec les

estimés de 'inréircourante.voussoitsunmis. Je
me repose sur votre bon vouloir pour le vote dea
subside, néceî.aires au service public.

Hontrader Mlesssieurs et .delemsz-s r,
'i , olccrvélace luaur.tIp dîl'.îtirétqîue l.;C.'.

nadau.îusunne targe part dins ia dépues-n- cem-
men.-iale y 2 a mmoahenrenisement rsar-rîî i
pasué. uJe ii pas manqné de convaincre les mi-
nit:res de $ i ittaresté de la nécestsit urgente qi
existeîlrappuer du liare des tatut mirua
tullesdisrositisra qui pemenut tern., iimur t-
eonu, re e :j'roii..ce,en emkéchant lis as-
beaux étr re f;etiéi cer lica rts rr ty
ebîrnuer di frrd; j'ai t14r"dennellfactmnlerosn
apprendre que lîlva revîmanuatoisa ce ujetont

été co.dL'vîae't;rnînpar le guuiuruîncnt
de luRenriee.

P-milu'nmesuresqni paraiseent énier Paten-

an n Jn anremlnt pruvmscial, dans tus cirenstan

c uc. eeLs, comiea étaat calculées àélever le
eréutt de la provilce,'à étendre ns commerce et
à contribuer ai ddrloppemct de ses resuOurces,
je recommande à stre considératipenmme étant
paracitirineut Importntes, les an-
1le fo irr les fondu qui pourront être néceseai.

re pour la conpltiun pruchamtede, canaux duat. L.urtint. Ces grands trassox peuvent, croit-
ni., tee cou.p'ités aiec'un petite dépîuse addi-
tuiîInvtle, de iîaniér à iuerate su éo x
init neut pieds d'eau' destinés à létrasr et
tiint lit p;,ds d'eau dans le voyagedans 'iuté-
rieur, de rsser dit lac Erio dans l'o lan, ya
apés l'un erure de la unvigation. Lorsque cp t
objet aura été accuipli, le Canada peoedeîa ai-
navigation intérieure sans riite' en ropsité et ci
étendue, et résuassant tous' lés débêlîîjsd'nî
c'mmerce dont l'accrousseincnt\nc'saurit tre
limité. -- - r.• -

La pass.'ion d'une loi autorisant l'bénat'-travaux d'au caractéepurement lucaI'gutti
aux frais de la novin.ce, donnant au
nient,,Ics pouvoirsqui pourraient Ôtre.nécessujres
pour la'réorganimtion de la:d-te pre iale et
Pétabissemuet d'un'ro'nds'smortissernerit fi'e.,
Rettetete.'a duotéloptortéedat
le nerrecoiuteus 'irpîiro-aïrgens lya.
que, maisp ua construction:de tra'an ris
ont les plus importants ne peilsentmanquer d'ée

ducetif lorsîqu'ulu auront été complétées.
î ~xistenti:d'unjiand ~revenu rés'ultant r

douanes; place le.créaicJer'dela pcivie' éuia.une
position très avantageuse ett qiil 5méilaoem rs-
qu le principe afond d'smà ement aura été
mis enjeu.
L'amendement des lois d'inimiratioans
e'd faire disparsitre luidispîiîoiisqui mp'

lient les iiamigreants desa lir an Caiada" oi
dnus la parte n d tats-U d Js, d e sor dra
it ian~ai'rle'St.Lucent. Le comir

depasî'qsaIat une br'an'eliilpotale d -
arestnunr qu'Oi ln peut ranire rant,

réjudice auCommreetdrie':
e e man,,qu iu deaeiu e

compat:bis vec la bee, porrddsim
es dép uses dn délartemenb de luiuimi 'Xa


